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SUDR/ADS RAS

Avis sur demande d’approbation – Caumont-L’Evente

SUDR/ADS RAS
SUDR/UR RAS
SUDR/MPA RAS – Pas de SCoT approuvé et projet <5000M²
SUDR/PR RAS
SUDR/Cadre de Vie Voir observation PJ

Pas de remarque particulière sur le projet. Juste pour

RT/DT des Bocages

Pas de remarque particulière sur le projet. Juste pour
information, une habitation est implantée à quelques
mètres du projet...

RT/DT Caen /



Avis UCV / SUDR sur le projet proposé par ERDFpour approbation administrative par la 
DREAL Normandie 

 
 

I – Renforcement du poste source électrique 
90 000/20 000 volts de CAUMONT 

 
Rappels : 
Pour ce projet, les MOA ne demande pas de DUP. Le renforcement du poste source 
électrique de CAUMONT avec l’élargissement de l’emprise du poste doit faire l’objet d’une 
étude d’impact aux termes des articles L.323-1 et suivants, et R.323-1 et suivants du code 
de l’énergie. 
Aux termes de l’article R.122-2-28-a) du code de l’environnement, l’exigence de l’étude 
d’impact est donc requise. L’enquête publique environnementale devant se dérouler au 
minimum sur 30 jours est requise dans les formes des articles R.123-1 et suivants du code 
susvisé. 
Dans ce cas de figure, c’est la DREAL qui se charge de la diligence de la procédure 
d’enquête publique nécessitée par ce projet. 
 
Sur le plan Paysage : 
Le poste électrique existant de CAUMONT se présente comme un lieu clôturé comprenant 
des appareillages électriques, des charpentes et des bâtiments industrialisés, construits 
sur une plate-forme gravillonnée. Il est implanté dans un paysage commun, hors 
agglomération de CAUMONT et entouré de champs de cultures et de césures linéaires 
(proches et lointaines) de haies bocagères. Le poste existant fait déjà partie du paysage 
inscrit en ce lieu et qui ne sera pas dénaturé après la réalisation de ce projet. 
 
 

 



















Bonjour,

Je réponds par courriel à votre lettre du 3 février 2016 concernant la demande d’approbation du 
projet cité en objet.
En l’absence d’immeuble ou de SUP instituée au profit du ministère de la Défense sur le territoire de 
la commune Caumont-l’Eventé,
l’EMZD n’émet aucune observation sur le document d’urbanisme et ne demande ni l’association ni 
la consultation.

Cordialement.
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